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Les missions et fonctionsÂ Les officiers de port adjoints secondent les officiers de port dans
lâ€™exercice de leurs fonctions et sâ€™il est nÃ©cessaire les supplÃ©ent.
  Ils peuvent, dans les ports autres que les ports dâ€™intÃ©rÃªt national, assumer la fonction deÂ 
commandant de port, sous lâ€™autoritÃ© du directeur du port et des ingÃ©nieurs qui lâ€™assistent.
 Comme les officiers de port, mais placÃ©s le cas Ã©chÃ©ant sous leur autoritÃ©, les officiers de
port adjoints ont pour vocation de veiller au respect de nombreux lois et rÃ¨glements rÃ©gissant
lâ€™activitÃ© portuaire.
  Ces responsabilitÃ©s, principalement Ã©numÃ©rÃ©es dans le Livre III du Code des ports
maritimes, peuvent Ãªtre classÃ©es en quatre rubriques, se recoupant largement, et ne constituant
quâ€™un dÃ©coupage facilitant la comprÃ©hension des attributions. Â  1. - Les officiers de port
adjoints exercent en premier lieu une responsabilitÃ© nautique. Il leur revient en effet dâ€™ordonner
les mouvements dâ€™entrÃ©e et de sortie, le mouillage, lâ€™amarrage, le sassage,
lâ€™Ã©clusage ou la mise Ã  lâ€™eau de tout navire dans les bassins et voies dâ€™accÃ¨s du port
et donc, plus gÃ©nÃ©ralement, dâ€™assurer la police du plan dâ€™eau portuaire. Â  2. - Par leurs
fonctions, les officiers de port adjoints veillent en outre Ã  la sÃ©curitÃ© portuaire au sens large,
notamment en matiÃ¨re de protection contre lâ€™incendie. Ils sâ€™assurent par exemple du
gardiennage des navires, contrÃ´lent le respect des prescriptions portuaires concernant
lâ€™entrepÃ´t et la manutention des marchandises dangereuses et sâ€™attachent
gÃ©nÃ©ralement Ã  la protection des personnes et des biens dans lâ€™enceinte portuaire. Â  3 - La
protection des ouvrages portuaires et de lâ€™environnement constitue un volet important des
 responsabilitÃ©s des officiers de port adjoints. Le Droit FranÃ§ais classe dans le domaine public
lâ€™emprise fonciÃ¨re de tous les ports maritimes, pour les terrains et Ã©tendues dâ€™eau qui
nâ€™y seraient pas naturellement inclus, et y ajoute lâ€™ensemble du matÃ©riel fixe de balisage,
phares, bouÃ©es et amers.
   Concurremment Ã  dâ€™autres agents de lâ€™Etat, les officiers de port adjoints veillent Ã  la
protection de ces ouvrages portuaires, usant au besoin de lâ€™ensemble des mesures
rÃ©pressives, pÃ©nales ou administratives, mises Ã  leur disposition par la loi.
 Le Code des ports Maritimes fait Ã  ce titre une place particuliÃ¨re aux atteintes Ã 
lâ€™environnement
 propres Ã  lâ€™activitÃ© portuaire (dÃ©versements, dÃ©gazages ou dÃ©ballastages, Ã©paves,
etc...) contre lesquels il appartient aux officiers de port adjoints de lutter. Â  4. - Veiller Ã  la bonne
marche de lâ€™exploitation portuaire forme un volet essentiel de la responsabilitÃ© de ces
fonctionnaires. Lâ€™activitÃ© portuaire Ã©tant par nature complexe, et mettant en jeu
lâ€™intervention dâ€™acteurs et dâ€™Ã©quipements nombreux, il appartient dâ€™une maniÃ¨re
gÃ©nÃ©rale aux officiers de port adjoints dâ€™assurer sa bonne harmonie, en veillant au respect
des textes officiels qui rÃ©gissent lâ€™usage des infrastructures et Ã©quipements portuaires.
  
 Enfin, la nature et lâ€™Ã©tendue de ces attributions justifient que les officiers de port adjoints
soient assermentÃ©s, puissent dresser procÃ¨s-verbal, recourir en cas de besoin Ã  la Force
Publique, et prendre en gÃ©nÃ©ral toute mesure de sauvegarde ou dâ€™urgence quâ€™exige le
maintien de la sÃ©curitÃ© et de lâ€™ordre sur le port.Â   
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LES EPREUVES :
1Â°) Les Ã©preuves Ã©crites dâ€™admissibilitÃ© :- 1Ã¨re Ã©preuve : (durÃ©e : 3 heures -
coefficient 3)
Composition sur plusieurs questions relatives au droit public et au droit appliquÃ© au milieu maritime
et portuaire. Pour cette Ã©preuve, certaines questions sont obligatoires, dâ€™autres au choix du
candidat
- 2Ã¨me Ã©preuve : (durÃ©e : 3 heures - coefficient 3)
Composition sur une ou plusieurs questions relatives au navire et Ã  la sÃ©curitÃ© du navire
- 3Ã¨me Ã©preuve : (durÃ©e : 2 heures - coefficient 3)
Composition sur une ou plusieurs questions relatives au port et Ã  la sÃ©curitÃ© dans le port
Pour lâ€™ensemble des Ã©preuves, il est tenu compte de la maniÃ¨re de rÃ©diger
- 4Ã¨me Ã©preuve : (durÃ©e : 2 heures - coefficient 3)
Version et thÃ¨me faisant appel Ã  des connaissances en anglais courant mais Ã  caractÃ¨re
maritime.
Lâ€™usage dâ€™un dictionnaire entiÃ¨rement rÃ©digÃ© en anglais est autorisÃ©. Toute note
Ã©gale ou infÃ©rieure Ã  5 sur 20 Ã  cette Ã©preuve est Ã©liminatoire.
2Â°) Les Ã©preuves orales dâ€™admission
- 1Ã¨re Ã©preuve : (durÃ©e : 30 minutes - coefficient 5)
Conversation avec le jury ayant comme point de dÃ©part un exposÃ© sur les fonctions que le
candidat a exercÃ©es et consistant en des questions destinÃ©es Ã  permettre dâ€™apprÃ©cier son
aptitude Ã  utiliser son expÃ©rience dans ses nouvelles fonctions.
- 2Ã¨me Ã©preuve : (durÃ©e : 30 minutes - coefficient 3)
Ã‰preuve orale en langue anglaise faisant notamment appel au vocabulaire normalisÃ© de
lâ€™organisation maritime internationale, Ã  partir dâ€™un jeu de situations qui sont prises dans
des exemples vÃ©cus.
- 3Ã¨me Ã©preuve : (durÃ©e : 20 minutes - coefficient 1)
Facultative de langue vivante Ã©trangÃ¨re (Allemand, italien, espagnol, arabe, russe et portugais).
Seuls les points obtenus excÃ©dant la moyenne de 10 sur 20 sont pris en compte. Â Â La carriÃ¨re
Le corps des officiers de port adjoints se compose du grade unique de lieutenant de port comprenant
:
- une classe normale comportant 9 Ã©chelons dont un de stage,
- et une classe fonctionnelle comportant 7 Ã©chelons.
La classe fonctionnelle est rÃ©servÃ©e, dans la limite des emplois inscrits au budget, aux
lieutenants de port de classe normale qui occupent un poste de commandant de port ou
d&#39;adjoint au commandant de port et, dans les ports dont l&#39;importance justifie leur
inscription sur une liste Ã©tablie par arrÃªtÃ© du ministre chargÃ© de la mer, Ã  ceux qui occupent
l&#39;un des postes dÃ©finis ci-aprÃ¨s :
- secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de la capitainerie ;
- responsable dans un secteur portuaire du placement et du mouvement des navires ;
- responsable de l&#39;exploitation d&#39;ouvrages d&#39;une importance particuliÃ¨re ;
- responsable d&#39;un service de sÃ©curitÃ©. Â»

Les candidats au concours sont nommÃ©s lieutenants de port stagiaires et accomplissent un stage
dâ€™un an.
A lâ€™exception de cette pÃ©riode, ceux dont les services ont donnÃ© satisfaction sont titularisÃ©s
en qualitÃ© de lieutenant de port de classe normale (1er Ã©chelon). Les autres stagiaires sont,
aprÃ¨s avis de la commission administrative paritaire, soit admis Ã  poursuivre leur stage pendant
une durÃ©e de six mois au plus, soit, sâ€™ils sont fonctionnaires, rÃ©intÃ©grÃ©s dans leur corps
dâ€™origine, soit licenciÃ©s.
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La durÃ©e du stage ne peut Ãªtre prise en compte dans lâ€™anciennetÃ© pour lâ€™avancement
que pour une durÃ©e dâ€™un an.
Sâ€™ils avaient la qualitÃ© de fonctionnaire ou dâ€™agent de l&#39;Ã©tat, les stagiaires
titularisÃ©s sont classÃ©s Ã  lâ€™Ã©chelon de la classe normale du grade de lieutenant de port
dÃ©terminÃ©e dans les conditions fixÃ©es au chapitre II du dÃ©cret no 94-1016 du 18 novembre
1994 modifiÃ© fixant les dispositions statutaires communes applicables Ã  divers corps de
fonctionnaires de la catÃ©gorie B.Â Les lieutenants de port sont classÃ©s, lors de leur titularisation,
en prenant en compte, sur la base des durÃ©es moyennes fixÃ©es Ã  l&#39;article 9, les services
de navigation exigÃ©s pour le recrutement dans le corps Ã  raison des deux tiers de leur durÃ©e.
Cet avantage est cumulable avec l&#39;avantage attribuÃ© aux anciens navigants de la marine
nationale au titre des articles 47-1, 95, 96 et 97 de la loi no 72-662 du 13 juillet 1972 modifiÃ©e dans
la limite de cinq ans.Â 
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